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n° 48 148 du 16 septembre 2010 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre :  

 

L’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile, et 

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile. 

 

 

LE PRESIDENT DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 août 2008 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 25 juin 2008. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 22 avril 2010 convoquant les parties à l’audience du 21 mai 2010. 

 

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.  

 

Entendu, en leurs observations, Me L. BECKERS loco Me A. EL MOUDEN, avocat, qui comparaît pour 
la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 
défenderesse. 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

Le 7 août 2007, le requérant a contracté mariage au Maroc avec une ressortissante belge. 

 

Le 17 février 2008, il est arrivé en Belgique. 

 

Le 28 février 2008, il a introduit une demande d’établissement en sa qualité de conjoint de Belge. 
 

Le 25 juin 2008, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est 

motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION :  
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Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en tant 

que membre de la famille d’un citoyen de l’Union : 

 

Motivation en fait : Selon le procès-verbal d’audition n°002795/08 établi à Grez-Doiceau en date du 

20/06/2008, la cohabitation entre les intéressés est devenue difficile. 

En effet, l’intéressé […] a changé de comportement envers son épouse […] depuis qu’il est arrivé sur le 

territoire belge : il est devenu violent, insultant et menaçant envers cette dernière qui est apeurée par la 

situation qui se dégrade de jour en jour. » 

 
2. Examen des moyens d’annulation. 
 
2.1. La partie requérante prend un moyen, le premier de la requête, de la « Violation de l’article 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et l’article 62 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

Elle souligne en substance qu’en motivant que la cohabitation entre les intéressés est devenue difficile, 

la décision attaquée n’établit aucunement l’inexistence de la cellule familiale ou de la relation effective 

entre les époux, et ne justifie pas pourquoi les conditions d’établissement ne peuvent être remplies. Elle 

estime que l’existence de conflits dans un ménage ne peut amener à conclure à l’inexistence de la 

cellule familiale. Elle ajoute que « la motivation matérielle est manifestement violée », l’existence de 

problèmes conjugaux étant sans pertinence quant à l’existence d’une cellule familiale ou d’une relation 

effective entre les conjoints. 

 

Dans son mémoire en réplique, elle précise quant à ce que « Le fait que la cohabitation entre les 

conjoints soit devenue difficile ne veut pas dire qu’il n’y a pas de (vraie) relation entre eux. » 

 

2.2.1. Sur le moyen ainsi pris, le Conseil rappelle que pour satisfaire à l’obligation de motivation des 

actes administratifs, une décision doit comporter une motivation adéquate, et faire apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière à permettre à l’intéressé de 

connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle. Ce 

contrôle est en l’occurrence un contrôle de légalité en vertu duquel le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée, mais doit 

se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation raisonnable et légalement admissible. 

 

Le Conseil rappelle également que conformément à l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980, 

l’étranger qui invoque le droit de séjourner en Belgique en qualité de conjoint d’un Belge est soumis à 

diverses conditions, notamment celle que la réalité de la cellule familiale soit établie par la persistance 

d’un minimum de vie commune entre le requérant et le conjoint belge qu’il rejoint. Le cas échéant, le 

constat de l’absence de ce minimum de vie commune caractéristique de l’état de conjoints pourra 

justifier le refus du droit de séjour demandé en cette qualité. 

 

2.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse fonde sa décision sur le constat que la 

cohabitation entre les intéressés « est devenue difficile » en raison d’un changement de comportement 

du requérant à l’égard de son épouse, laquelle est apeurée par la situation « qui se dégrade de jour en 

jour ». 

 

Force est de constater qu’il ne ressort pas des motifs de l’acte attaqué, ni du reste des pièces du dossier 

administratif transmis au Conseil, qu’il y aurait absence d’un minimum de vie commune entre les 

conjoints ou encore inexistence d’une cellule familiale entre les intéressés, quand bien même cette vie 

commune ou cette cellule familiale serait marquée par l’existence de conflits ou de comportements qui 

les rendraient difficiles ou les mettraient en péril. 

 
Dès lors, en reprenant, pour fonder l’acte attaqué dans son motif essentiel, la substance d’un procès-

verbal qui ne constate nullement l’absence d’un minimum de vie commune caractéristique de l’état de 

conjoints, la décision attaquée n’est pas adéquatement ni valablement motivée. 
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2.2.3. Le moyen ainsi pris est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

 

2.3. Il n’y a pas lieu d’examiner le deuxième moyen de la requête qui, à le supposer fondé, ne pourrait 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 25 juin 

2008, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize septembre deux mille dix par : 

  

M. P. VANDERCAM,   président de chambre, 

 

Mme A. P. PALERMO,   greffier. 

 

 

 

Le Greffier,     Le Président, 

       

 

 

  

 

 A. P. PALERMO    P. VANDERCAM 


